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DÉCISION DU PRÉSIDENT
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No DP2022-49

Convention financière avec la commune de LONGUEIL STE MARIE

Travaux d'éclairage public
Ruelle Cordier et rue du Grand Ferré

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/l 1 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'éclairage public sur la ruelle du Cordier et la rue du Grand Ferré pour la
commune de LONGUEIL STE MARIE.

DECIDE*

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de LONGUEIL STE MARIE fixant les

conditions de participation aux travaux d'éclairage public ruelle du Cordier et rue du Grand Ferré est
acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 22/07/2022

Le Président,
0. FERREIRA

*

'*

Publication et affichage le 22/07/2022
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SEZÈO, CONVENÏION FINANCIÈRE N" ID : 060-200069292-20220722-DP202249-AR

ravaux d'éclairage public COMMuNE - LONGuEIL SAINTE MARIE - Ruelle cordier - Rue du grand ferré
syxi:+icîÏ DES gheqeit:s

[11(4ES ZONES ES.'l' DE CO:SE

La cûmmune de LONGUEIL SAINTE MARIE. représentée par Mûnsieur St?nislas BARTHELEMY Maire, dûment habilité aux r!ns des présentes par délibération du

Ci-après désigné "la communea'
ET

Le Synd icat des Énergies des Zones Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet 2020.
Ci-après désigné le "SEZEO'a

PRÉAMBuLË :

La commune de LONGUEIL SAINTE MARIE, a transféré }a compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc }a maîtrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tension et édairage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pûur Ïes travaux de mise en souterrain des réseaux de télécornmunicatiûn.

1. OBJEÏDELACONVENÏION

La présente conventiûn a pour objet de définir les modalités de contributiûn financière de la commune de LONGUEIL SAINTE MARIE, aux travaux daextension de
réseau éclairage public de la Ruelle cordier et de dépose rue du grand ferré, cûn(ormément aux modalités en vigueur au seln du SEZEO.

2. COÛÏ DE L'OPÉRAÏlON

L'ensembledel'opérationestévaluéà 777l.lO€horstaxe.
7221.90 euros HT pour l'extension EP Ruelle cord!er

549.20 euros HT pour la dépose du candélabre rue du (irand ferré

3. ENGAGEMENÏS F?NANCIERS DE LA COMMuNE

La par}icipation financière de la commune est estimée à : 7 771.11 € HÏ

:i.î Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du montant des dépenses ? constatées soit : 0.00€

3.2 Réseau éclairage public

La commune contribue à hauteur de 100 % des dépenses hors taxe constatées.

Concernam le matériel (fourniture et pose), la commune contribuera en totali(é aux dépenses exoédant les plafonds fixés par le règlement de service
éclairage public en vigueur.

La contribution de la commune est donc eskimée à : 777'l .11.00 €

3.3 Réseau télécommunication

Les dépenses affectées au éseau de télécommunication, sont in(égralement prises en charge par la commune pour leur montant constaté ?
?, soit : 0.00 €
En cas de parkicipation financièœ d'Orange, le montant net perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.

4 SUBVENÏIONS DU CC}NSËIL DÉPARÏEMENÏAL DE L'OISË

Si l'opération es! concernée par l'aide aux communes du Déparkement, la subven(ion es( répar!ie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions
fixées par le règlement de service de la oompéience optionnelle éclairage public en vigueur à la da(e de la signature de la présente convemion.

5 PAIEMENÏS

6.1 Appel de fonds

À la demande du SEZEO et sur présentation d'un titre de recettes et de l'Ordre de Service de démarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
momant HT de sa participation arrêtée à laanicle 3 de la préseme conven(ion.

Le SEZEO pourra ensui(e procèder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à l'anicle 3 susmentionné, sur
présentation des factures ou des situations de (ravaux.

5.2 Solde

Aprèïs récep(ion des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justificatif accompagné des pièoes justifiœ!ives portant sur l'opération et
récapitulant la tojalité des dépenses effedives, réparkies par réseau e( le cas échéant, la parkicipation d'Orange et les subven(ions du Conseil
Dépaitememal de l'Oise perçues par le SEZEO.

La parlicipation financière de la commune sera calculée en prenant en compte laacÏualisation des prix prévue par laarkicle 20 du CCAP de l'accord cadre
travaux conclu par le SEZEO.

Cet anicle prévoii :
Coefficient daactualisation

Llndex de Mérence des travaux est TP1 2a - Réseaux d'éïnergie et de communication hors fibre opfique (1 711002) - Base 2010 publié à rlnsee.

Les prix sont affectés du coefficient K d'acbialisation cal«:ulé comme suit :

( TPl2a(M - 3)
?TPl2a(MOI

Dans laquelle :

TP1 2a (m-3) est la valeur de Ilndrce concemé du mois m-3, m étant le mors de la daba daeffet du bon de commande des travaux.

TP1 2a (mO) est Ilndex Inrtral du mois O (mO), dest à dire la mois de septembre 2019. Ce coefficient est arrondi au milHème supMeur

La Commune procédera au mandatement des appels de fond et du solde dans un délai de 30 %ours à réception de l'avis des sommes à payer
correspondant.

6 DURÉE DE LA CONVENÏION

La présen(e aœnvention est conclue pour la durée des travaux et de la faduration définitive de ceux-ci.

7 LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention semnt poités devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de l'opération.


